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main dans une main plus nerveusc et ä polker comme de simples
sylphides. Je ne sais ce qui en advint, ni surtoul quelle figure y
aurait faite notre ami R..., s'il se füt embarquö sur cette galere; mais

j'ai toujours entendu dire que rien n'est plus pernicieux ä la santö du
cceur que de telles improvisations, tombant traitreusement sur la
veille d'un deparl. Se croyant cuirassc pour avoir döjä forme ses malles,

on se presente sans döfiance, et le plus souvent, par l'effet de la
loi des contrasles, on y prend un germe de longeantcs röveries qui
enleve au moins quinze jours ä votre repos. Aussi je me felicite, apres
tout, pour moi autant que pour R..., d'avoir evitö les chances fatales
de ce defiie.

Et maintenant, mon eher major, mille pardons de Tabus que j'ai
du faire de vos colonnes. Je termine en vous donnant rendez-vous

pour l'an prochain ä Berne. Je puis dejä vous dire qu'on nous y prö-

pare bon vin, beaux ours et nombreuse compagnie.
X

DES SERVICES ETRANGERS ET DES NOMINATIONS A L'ETAT-
MAJOR FEDERAL.

Le Conseil föderal a fait, assez inopinement, les nominations et

promotions suivantes ä l'ötat-major föderal :

Du 7 aoüt.

Dans l'dtat-major dn <j<nir.
Au grade de capitaine, M. Huber, Vi., de Schaffhouse, lieutenant.
Au grade de sous-lieutenant, les aspirants de 2? classe, MM. Fcesch, Jules, de

Bäle et Geneve, ä Genöve; Dumur, Jules, de Lutry, ä Lausanne, et Keller, Emile,
de Rrugg, ä Ölten.

Du 2 septembre.

.\. Dans l'dtat-major general.
Au grade de lieutenant-colonel, MM. Lind', Jean-Antoine, de et ä Genöve,

commandant de bataillon, et Wieland, Jean-Henri, de et ä Bäle, lieutenant-colonel ä

l'ötat-major cantonal.
Au grade de major, MM. Sehxdler, Adolphe, de Dornac, ä Soleure, capitaine

aide-major, et Hess, Rodolphe, de et ä Zürich, major ä l'ötat-major cantonal.

Au grade de capitaine, MM. Pfyffer, Alphonse, de et ä Lucerne, capitaine
d'infanterie, et de Guimps, Louis-Gustave, de et ä Vverdon, lieutenant d'infanterie.

Au grade de Lieutenant, M. Monod, Edonard-Henri-Cösar-Marie, de Morges, ä

Echichens (Vaud), lieutenant d'infanterie.

B. Dans l'etat-major d'artillerie.
Au grade de lieutenant-colonel, M. Sury, Robert, de et ä Soleure, major

d'artillerie.

Au grade de capitalne, M. Falkner, Rodolphe, de et ä Bäle, lieutenant d'artillerie.
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A l'occasion de deux de ces nominations, M. le major fedöral de

Cingins, connu döjä de nos lecteurs par une discussion que nous
avons du soutenir contre lui l'an dernier, nous a adressö, ainsi qu'ä
presque tous les journaux de la Suisse, les refiexions ci-dessous :

Lausanne, le 4 septembre 1861.
Monsieur,

Le Conseil födöral vient de nommer lieutenants-colonels dans l'ötat-major föderal
MM. J.-H. Wieland, de Bäle, et R. de Sury, de Soleure.

Ces deux officiers superieurs sont avantageusement connus par le röle distinguö
qu'ils mit joue dans le siöge de Gaete, l'un comme commandant d'un bataillon
ötranger, en grande partie compose de Suisses, l'autre comme commandant d'une
des principales batteries de la place que desservaient aussi, presque exclusivement,
des canonniers suisses.

Ce sont lä des choix dont on ne saurait que föliciter notre armee, puisqu'elle s'est
recrutöe de deux officiers expöiimentös dont la brillante conduite dans le mömora-
ble siege de Gaete est un sür garant des Services qu'ils pourront rendre ä leur propre

pays.
Le sentiment de sincöre satisfaction que j'öprouve en mon particulier de ces deux

nominations se möle cependant ä une penible impression, lorsque je rapproche ce

fait de circonstances encore bien röcentes, et qui lui donnent tout le caractere de

la plus inconcevable inconsöquence de la part de l'autoritö föderale.

II n'y a que quelques semaines, les Chambres föderales ont repousse la motion
d'amnistie de M. le colonel Ziegler en faveur des militaires suisses revenus des
Services de Rome et de Naples, et qui se trouvent en contravention avec la loi du 30

juillet 1859; elles ont aussi rejetö la demande de gräce de ceux de ces militaires
döjä condamnes ou sous le coup de poursuites. Le Conseil föderal, s'appuyant sur
cette double döcision, a depuis lors, au milieu d'aoüt, adresse une circulaire ou

plutöt une admonestation aux cantons dans laquelle je lis entr'autres le passage
suivant :

« Nous croyons devoir inviter tous les Etats confödörös ä prendre en mains l'exö-
»» culion complöte et impartiale de la loi födörale precitöe.

»» Nous dösirons que vous attachiez ä cet avertissement toute la gravite qu'il em-
»> prunte sans doute de la circonstance que l'on ne craint pas de taxer ouvertement
I» de partialitö l'exöcution de cette loi. Dans toutes les dispositions sur la matiöre,
» les autorites föderales ont constamment et itörativement insistö sur une applica-
»i tion complöte et uniforme de la loi, tant contre les officiers que contre les soldats,
» en genöral contre tous ceux qui se sont rendus coupables de contravention ä cette
»» loi. »

Ce langage severe et cette solennelle invitation ä l'application rigoureuse et
impartiale de Ia loi coi'ncident cependant d'une maniöre frappante avec la nomination
ä Tun des grades le plus ölevö de notre armöe des deux chefs qui commandaient ä

Gaete les corps dont la police födörale a traquö les malheureux soldats avec un
acharnement bien difficile ä expliquer.

Et qu'on ne vienne point faire ici de subtile et jesuitique distinction sur ce que
ces officiers etaient au service ötranger avant la loi de juillet 1859, et se trouveraient

ainsi hors de cause, car il est de notoriöte publique que les corps de troupes
ötrangöres qui ont combattu de Capoue ä Gaete pour le roi de Naples, sont d'une
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formation bien posterieure ä la loi pröcitöe; il n'est pas moins incontestable que
les officiers qui y ont pris du service sont idenliquement dans les mömes conditions

par rapport au principe de la loi de 1859 que le dernier des soldats.
En deux mots voici les faits en presence : d'une part, deux officiers d'une haute

distinction, sans doute, mais qui ont servi le roi de Naples malgrö la loi föderale
contre le service ötranger, viennent d'ötre confirmes par notre gouvernement dans
le haut grade que leur a valu ä Gaete une brillante conduite; d'autre pari, les
soldats qui ont ötö sous les ordres de res mömes officiers, qui ont partagö avec eux
honneur et dangers, sont traduits devant les tribunaux, jetös en prison, prives de

leurs droits de citoyens.
Notre pays est ä juste titre fier de sa civilisation, de ses vieilles libertös et de sa

moralilc politique, et il suffit, je crois, de signaler ä l'attention publique un cas aussi

ötrangc, pour que bonne justice soit faite de la loi föderale du 30 juillet 1859, et
des monstrueuses inegalites qu'entraine son application.

J'ai l'honneur d'ötre, Monsieur, avec parfaite consideration,

Votre trös ohöissant serviteur,
Aymon de Gingins-La Sarraz.

Monsieur le Redacteur,

Je vous prie d'avoir la bontö d'accueillir dans vos colonnes la lettre ci-dessus.
Vous obligerez infiniment

Votre trös oböissant serviteur,

Aymon de Gingins-La Sarraz.

C'est avec plaisir que nous avons insöre les observations de M. de

Gingins. Elles nous semblent en somme parfaitement fondces, et nous
trouvons comme lui bien ötrange l'application qui est actuellement
faite de la loi de 1859. Dans quelques canlons on robserve, et dans

d'autres pas du tout; le Conseil födöral en preche rexeculion dans

ses circulaires, et il la viole dans ses actes; pour un meme fait les

soldats sont punis el leurs officiers glorifies. Cela seul ne suffit-il pas
ä prononcer la condamnation de cette loi? et ne devrail-on pas en

consequence se häter de la rapporter rögulierement
On a cherche, il est vrai, ä expliquer la conlradiction signalee par

M. de Gingins, en pretendant qu'il y avait une nolable difference

entre la Situation legale de MM. Wieland et Sury et celle des soldats

condamnes. Nous avons lu les prölendus raisonnements produits dans

le but d'ötablir cette difference, et ils nous ont paru fort specieux;
l'auteur de la lettre y a suffisamment röpondu en demandant d'avance

qu'on ne fasse pas ici de subtile et jesuitique distinction. Nous

n'avons pas mission de dresser un requisitoire contre ces honorables
officiers. Plutöt que de rechercher l'ögale justice pour tous en les

faisant descendre au banc des aecusös, nous pröfererions de beaucoup

pouvoir ölever leurs soldats au rang des innocents. Aussi nous

nous bornons ä etayer notre opinion de la notoriete publique dejä



- 271 —

invoquee par M. de Gingins. Les corps etrangers en effet qui ont
combattu ä Gaete sont de formation posterieure ä la loi federale pre-
citee; par consequent tous ceux qui y ont figurc devraient ötre mis

sur le meme pied.
Puisque nous avons ete amene ä prendre la parole sur ce debat,

qu'on nous permelte de joindre encore une Observation ä celles de

l'auteur de la lettre.
MM. Wieland et Sury etaient capitaines dans l'armee napolitaine,

il y a de cela moins d'une annöe. Si nous ne nous trompons, c'est
seulement au mois de novembre dernier qu'ils ont ete promus au

grade de major. A ce moment Francois II ötait refoule dans les murs
de Gaete; non-seulement il se trouvait de fait döpossedö de son

royaume, mais il n'avait plus ni armöe, ni corps de troupes regu-
liers; tout etait desorganise autour de lui; en outre, par une votation

populaire ses sujets l'avaient formellement dechu de ses droits
de souverainete, et 1'adminislration du pays avait passe aux mains de

ce meme roi Victor-Emmanuel, reconnu naguere par le Conseil
föderal en qualitö de roi d'Italie. Or est-il admissible que des brevets
delivres ä Gaete dans de telles conditions el de date posterieure ä la

loi de 1859 revetent une valeur legale aux yeux d'une autorite suisse?
Ces preuves authentiques de contravention ä la loi devraient-elles
surtout servir de base ä un avancement de haute faveur, et cela dans

un moment oü rien, ä notre connaissance du moins, ne justifie des

nominations exceptionnelles? On eüt appele, lors des promotions
annuelles, MM. Wieland et Sury au grade de major föderal, nousl'eus-
sions compris; comme M. de Gingins nous eussions aussi felicite
l'armöe suisse de cette bonne acquisition, reslant dans les limites du
droit commun. Ces honorables officiers, qui ont pu apprendre dans

un service etranger assez pointilleux et exclusif, ce qu'etaient les

exigences de la hierarchie et le poids des droits acquis, eussent ötö

sans doute les premiers ä reconnaitre qu'il n'etait pas juste de les
faire passer par-dessus des officiers nationaux plus anciens de grade
qu'eux; que d'ailleurs en les nommant majors federaux, il y avait
döjä faveur et avancement tres sensible pour eux, puisqu'ils avaient

l'avantage de passer d'un service etranger et prohibe au service
national, et d'un grade d'officier de troupe au meme grade dans l'etat-
major. Mais en ajoutant ä cet avancement un echelon de plus, en
nommant les titulaires lieutenants-colonels federaux, en les faisant
ainsi passer par-dessus bon nombre de lieutenants-colonels cantonaux,
de commandants et majors de bataillon et de majors federaux, de

plusieurs annees de grade, et qui, eux aussi, auraient ötö charmes
d'avoir part, non pas meme ä un avancement exceptionnel, mais ä
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un simple tour de promotion ordinaire, le Conseil födöral a commis

une injuslicc criante et usö d'un mauvais procede ä l'endroit des

officiers nationaux. Dejä ce printemps on a fail un major födöral avec

un lieutenant napolitain (M. de Gingins, auteur de la lettre ci-dessus).
Or c'est donner ä l'armöe suisse un bien triste sentiment de son mörite

et de ses aptitudes, que de lui faire sentir qu'elle est d'un ötage

inferieure ä cette armöe napolitaine qui a fini l'on sait comme.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Grand Conseil bernois a pris recemment une decision que les militaires qui
se pröoccupent des difficiles problemes de la döfense de la Suisse, salueront avec

plaisir. C'est celle de prendre en mains la construction du röseau de l'Est-Ouest,
dans lequel se trouve, on le sait, le chemin de fer direct de Berne ä Lucerne. Parmi
les voies stratögiques dont il conviendrait de doter la Suisse, la plus importante,
ä notre avis, est celle reliant notre place centrale, notre base naturelle, Lucerne,
avec notre prineipal centre politique, Berne, siöge des autorites föderales. Esperons

qu'on ne s'en tiendra pas au troncon Berne-Langnau II resterait ä souhaiter

que des communieations pusseut aussi s'ötablir directement de Lucerne avec les

deux autres points secondaires importants, le St-Gothard d'un cötö et Zürich de l'autre

; puis que de ces trois points secondaires, Berne, Zürich, St-Gothard, se döta-
chassent le plus grand nombre de rayons possible vers la frontiöre, soit par de

bonnes routes alpestres, soit par des chemins de fer. A ce point de vue encore,
la garantie d'une prochaine construction du troncon Berne-Bienne est un serieux

progrös.

Ol vient 3e patcutte

chez MM. CORBAZ et ROUILLER fils, ä Lausanne, et chez les prineipaux libraires de la Suisse:

LE GENERAL JOMINI
SA VIE ET SES ECRITS

aa^sassa aasaaÄaüa.y'aa as atra&sfäaas^ra

Par FERDIXAXD LECOMTE,

MAJOR FEDERAL.

1 vol. in-8° de 130 pages, orne du portrait du gönöral; avec un atlas in-folio, com-
prenant les legendes et les plans des batailles d'L'lm, de la Berezina, de Bautzen,
de Dresde, de Culm et de Leipsig, plus un croquis de l'Allemagne pour l'intelligence
du plan de campagne de 1813. — Prix: 12 francs.

Le volume sans l'atlas, mais avec le portrait et la carte d'Allemagne, prix : 6 fr.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 5.
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